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édito

Apres Avoir 
construit chAque 

Année de 200 à 
400 logements 

dAns le cAdre de 
lA rénovAtion 
urbAine, notre 

office est 
mAintenAnt en 

ordre de mArche 
pour pArticiper  

à lA construction 
de l’offre nouvelle  
de logements dont  
lA seine-sAint-denis 

A tAnt besoin. “

010

 Avec l’acquisition d’un patrimoine de 616 logements à la Noue Caillet à Bondy, 
notre Office sera dorénavant présent dans une 26ème commune du Département et 
impliqué dans son 15ème projet de rénovation urbaine.

Le Conseil général a en effet décidé de lui céder ce patrimoine, dont il était devenu 
propriétaire à l’échéance du bail emphytéotique qui le liait à la Semidep. L’Office a réussi 
cette reprise en gestion dans des délais extrêmement courts alors même que cette cité 
était en pleine opération de rénovation urbaine. Cette acquisition met en évidence les 
ressources de notre Office, capable de mener avec succès des opérations complexes.

Durant l’année 2012, nous avons déployé une activité considérable dans nos nombreux 
projets de rénovation urbaine. Les chantiers et les livraisons d’opérations se sont 
multipliés. Les quartiers concernés sont déjà largement transformés, ce qui retentit 
fortement sur le vécu des habitants. Il nous reste maintenant à terminer dans les délais 
prévus et à réussir la pérennisation de ces investissements. Ce sera à nouveau un des 
principaux objectifs stratégiques pour l’année 2013.

Mais après l’ANRU, une autre génération de programmes de rénovation urbaine se 
profile. Notre Office est encore concerné avec notamment la nécessité d’investir 
fortement dans le quartier de l’Abreuvoir à Bobigny, classé patrimoine du 20ème siècle, 
mais aussi de compléter les programmes de rénovation urbaine en cours, notamment au 
Clos Saint-Lazare à Stains, au Mail de Fontenay à La Courneuve et à Montfermeil. 

Apres avoir construit chaque année de 200 à 400 logements dans le cadre de la rénovation 
urbaine, notre Office est maintenant en ordre de marche pour participer à la construction 
de l’offre nouvelle de logements dont la Seine-Saint-Denis a tant besoin. Grâce a l’appui 
des Maires qui l’ont déjà sollicité, il le fera en locatif mais aussi en accession sociale 
sécurisée, en prêtant son concours à la coopérative les Habitations Populaires qu’il a 
créée avec le Conseil général et plusieurs collectivités locales du Département.

Pourtant, au-delà de ces enjeux considérables, l’essentiel de l’énergie déployée par les 
personnels de l’Office a pour objet l’amélioration permanente de la qualité de gestion 
au service de nos locataires. A l’issue de la dernière enquête de satisfaction, nous 
avons défini deux objectifs prioritaires : la propreté et le traitement des réclamations. 
Le plan propreté a été déployé tout au long de l’année et est maintenant opérationnel. 
Pour améliorer le traitement des réclamations, l’Office s’est doté d’un outil de gestion 
moderne de relation avec les locataires dont nous finalisons la mise en place. Ainsi, nous 
pourrons être plus efficaces grâce à de nouveaux progrès. 

stéphane troussel
Président de l’Office public de l'habitat  

Seine-Saint-Denis
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Le patrimoine de L’office  
& L’organisation  
territoriaLeL  délégAtion  

de bobigny

4 820 logements

 délégAtion  
de dugny

4 063 logements

 délégAtion  
du pré sAint-gervAis

3 345 logements 

 délégAtion  
de stAins

5 275 logements  délégAtion  
de rosny-sous-bois

4 055 logements

 délégAtion  
de villetAneuse

1 937 logements 

notre patrimoine  
se compose de 
23 495 Logements 
répartis sur 
26 communes*
* En juin 2013.
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040
Les structures décisionnaires  
de L’office au 31 décembre 2012

Les commissions 
de L’officeLle conseil d’AdministrAtion définit les grAndes 
orientAtions de l’office. 
Il détermine la politique générale de l’Office, vote le budget, décide des opérations 
d’investissement et définit le mode de gestion du patrimoine. 

Il est composé de membres dont la majorité de ceux-ci est désignée par le Conseil général 
de la Seine-Saint-Denis.

lA commission d’Attribution des logements
Ses membres décident de l’attribution des logements appartenant à l’Office.
présidente  Michèle Bailly
membres titulaires  Claudine Simmer  Katia Coppi  Gilles Garnier  

 Jean-Claude Michelet  Alain Rubin (représentant des locataires)

lA commission d’Appel d’offres 
Ses membres examinent les candidatures et les offres des entreprises soumissionnaires  
afin d’attribuer les marchés publics. 
président  Yves Nédélec (Directeur Général de l’Office)
membres titulaires  Jean-Jacques Karman  Christian Lemasson  

 Viviane Phleger  Madeleine Lax
membres suppléants  Guy Challier  Maryvonne Passebon  

 Marc Buard  Miguel Prudencio

le conseil de concertAtion locAtive
Le conseil de concertation locative est devenu depuis plusieurs années un lieu 
incontournable de débats et d’échanges entre les représentants des locataires  
et l’administration de l’Office. Ces réunions ont été l’occasion de soumettre  
à débat un certain nombre de préoccupations communes :  
charges, enquête de satisfaction, travaux, propreté…
cnL  Claude Pichard  Patrice Baudouin  Viviane Phleger
cLcV  Madeleine Lax  Gérard Colas  Micheline Gilson  Chantal Huby
afoc  Alain Rubin  Bernadette Bappel  Huguette Granville  

 Jean-Mathias Libakou

le renouvellement du conseil d’AdministrAtion  
du 9 mAi 2011 
A la suite des élections cantonales des 20 et 27 mars 2011, de nouveaux membres ont fait 
leur entrée au sein du Conseil d’Administration de l’Oph 93, lors de sa séance du 9 mai 2011 :
mme michèle bailly, Conseillère générale  m. gilles garnier, Conseiller général   
m. denis baillon, en qualité de représentant des collectivités  m. guy challier,  
au titre des personnalités qualifiées 
m. stéphane troussel a été réélu Président et m. Jean-Jacques Karman, Vice-Président.
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stéphane troussel,
Président,  
Président du Conseil 
général  
de Seine-Saint-Denis

Jean-Jacques Karman, 
Vice-président,
Conseiller général,
Conseiller municipal 
d’Aubervilliers

michèle bailly,
Conseillère générale

Katia coppi,
Conseillère générale, 
1ère adjointe au maire  
des Pavillons-sous-Bois

daniel guiraud,
1er vice-président  
du Conseil général,  
maire des Lilas

gilles garnier,
Conseiller général  
délégué et conseiller 
municipal de Noisy- 
le-Sec

madeleine Lax, 
de la CLCV

claude pichard,
de la CNL

alain rubin, 
de l’AFOC

Viviane phleger, 
de la CNL

michel Langlois,
Président de 
l’ADIL93, Association 
Départementale 
d’Information  
sur le Logement  
en Seine-Saint-Denis

guy challier,
adjoint au maire  
d’Aulnay-sous-Bois 

Karina Kellner,
adjointe au maire  
de Stains

maryvonne passebon,
secrétaire générale 
départementale du  
«Secours Populaire 
Français»

isabelle roudil,
chargée de mission  
à la présidence  
de la fédération des 
Coopératives HLM

denis baillon,
adjoint au maire  
du Pré Saint-Gervais

charles Lasbax, 
directeur départemental 
des “Restos du Coeur”

catherine fichet, 
Logéo, représentante  
d’“Action Logement”

claudine simmer,
représentante  
de l’UDAF

christian Lemasson Jean-claude michelet,
représentant de la CAF

marc buard, 
représentant  
départemental  
de la CGT
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organigramme généraL  
de L’officeO

Direction du Patrimoine
patrice roques

Secrétariat Général
Linda porcher

Direction de la Gérance
cécile mage

Service Juridique
fanny dutriaux

Service Commerces
Xavier trobas

Service Logistique
catherine despres

Service Attribution des logements
stéphanie Henryon

Service Marchés
sabrina margerie

Service Etudes et Qualité
frédéric sanchez

Service Documentation/Archives
pascale Van praet

Pôle Accueil 
Européen/Jaurès

Secrétariat 
de Direction

Service Prévention des 
expulsions locatives

claire bride

Délégation de Bobigny
pierre barrière

Délégation de Dugny
Latifa farnault

Délégation du Pré Saint-Gervais
christophe mongin

Délégation de Rosny-sous-Bois
olivier Le roux

Délégation de Stains
Juliette develter

Délégation de Villetaneuse
sandrine mallet

Communication
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Direction Financière
Jean-marc poulain

Direction Technique
patrick méloteau

Direction de la Maîtrise d’Ouvrage
pierre guillard

Service Bâtiment
marc revillion

Service Maîtrise d’Œuvre Sociale
florence Juquin

Service Ascenseurs
Jean-rené sellambin

Service Montage d’Opérations
elisabeth berrou

Service Chauffage
eric Lescurier

Service Réhabilitation 1
marian sypniewski

Secteur
Espaces Extérieurs

Service Réhabilitation 2
sébastien cuerq

Service Construction Neuve
pierre bordoneRégie

Contrôleur 
de Gestion

Secrétariat 
Technique

Secrétariat 
de la DMO

Direction des Ressources Humaines
sylvie Hautière

Service du Personnel
emmanuel bourrellier

Service Comptabilité
Kamel Zerkoune

Service Informatique
Lambert ducoutumany

Service Contrôle de Gestion
Jemaa bouchène

Chargés de mission
Renouvellement Urbain

Directeur Général
Yves nédélec
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début de La 
réHabiLitation 
des immeubles 
dAnton-louis blAnc 
et de lA cité-jArdin 
henri sellier 
Au pré sAint-gervAis

703 logements sont concernés par ces 
réhabilitations qui visent la sécurité des 
logements et des parties communes, une 
meilleure performance énergétique et un 
confort accru des logements. 

reprise  
de patrimoine 
dAns le quArtier de  
lA noue cAillet à bondy
A la demande du Département, l’Office 
a racheté le patrimoine de la SEMIDEP à 
Bondy soit 616 logements en PRU. 

Les faits 
marquants
2012

L’année 2012 a été 
l’occasion de célébrer 

les cent ans du logement 
social. Pour l’Office 
public de l’habitat  
Seine-Saint-Denis,  

elle fut aussi très 
symbolique du siècle 

écoulé : réhabilitation  
des cités-jardins, 

livraisons de nouvelles 
opérations. Une manière 

de construire l’avenir  
sans oublier le passé. 

080
O

ph
  9

3 
 /

  
B

A
 2

0
12



O
ph

  9
3 

 /
  
B

A
 2

0
12

centenaire du  
Logement sociaL

démoLitions 
dAns le quArtier  
des bosquets 
à montfermeil 
L’Office a démoli 96 logements aux 
Bosquets afin de laisser la place à la 
deuxième tranche de la résidence Berthe 
Morisot. 

LiVraisons 
à lA courneuve 
et à stAins  

L’Office a livré en 2012 les résidences Presov 
(134 logements), Curie (47 logements) et 
Claudel Nerval-Carco (60 logements). 

eXposition 
des noms sur des murs 

L’Office a officiellement remis aux Archives 
Nationales les carreaux de plâtre sur 
lesquels étaient gravés des dessins et des 
messages de personnes internées au camp 
de Drancy et découverts sur les murs de la 
cité de la Muette.
plus d'informations sur www.oph93.fr

L’Office a fêté en 2012 les cent ans de la 
loi Bonnevay instituant le logement social.  
Un ouvrage retraçant son histoire et 
celle du Département a été réalisé. Il est 
disponible sur www.oph93.fr
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L
Au cœur  
de l’activité  
de l’Office,  
son engagement 
urbain 

office
construit La
seine-saint-denis
de demain  

L’

111
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inVenter La  
ViLLe de demain :  
La rénoVation 
urbaine 

si l’on Ajoute Aux 
opérAtions Anru  
les réhAbilitAtions lourdes, 
le montAnt totAl  
des investissements est  
de 687 millions d’euros. ”

La réalisation de ces programmes de 
constructions, réhabilitations, résidentia-
lisations et démolitions, qui impactent  
50% de notre patrimoine, demeure un  
enjeu stratégique déterminant pour les 
prochaines années. 

12 694 logements concernés par une 
opération de renouvellement urbain  : 
1  636 par une démolition, 1 689 par une 
construction et 9 369 par une réhabilitation 
et/ou une résidentialisation. 

Montant de l’investissement : plus de  
553 millions d’euros répartis en 53 millions 
pour les démolitions, 255 millions pour 
les constructions et 245 millions pour les 
réhabilitations et résidentialisations.

46% de l’investissement 
sont financés par des 
subventions dont 30% 
par l’anru, 10% par le 
département, et 6% par la 
région. 54% sont financés 
en fonds propres et prêts. 

Dans l’objectif  
de transformer  

les quartiers  
les plus en difficulté, 

l’Office a contractualisé 
avec l’ANRU  

15 conventions  
de renouvellement 

urbain, la quinzième 
résultant de la reprise  

du patrimoine  
de la SEMIDEP  

à Bondy. 
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LL'état 
d’aVancement 
des opérations 
anru

34% 
des opérAtions 
inscrites en 
convention Anru  
ont été livrées.

55%
des opérAtions 
Anru sont 
engAgées
dont :   
16 % en phAse  
chAntier,
15 % en phAse  
de désignAtion  
des entreprises  
de trAvAux,
24 % en phAse 
d'études. 

11%
des opérAtions  
restent à lAncer.

245 m€ / 44% 
réHabiLitation  

53 m€ / 10% 
démoLition  

255 m€ / 46% 
construction

34% 
opérations  
LiVrées 

55% 
opérations  
engagées

11%  
opérations  
non Lancées 

46%  
subVentions  
dont anru 30%

10% 
département 

6% 
région

54% 
fonds propres 
et prêts

 constructions    démolitions    réhabilitations

 AvAncement des opérAtions Au 31/12/2012

6 000
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2 000

0

n
o

m
b

re
 d

e 
lo

g
em

en
ts

opérations  
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opérations  
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livrées
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inventer la ville de demain :  
La rénoVation urbaine 

 bobigny 
l’Abreuvoir
Le projet urbain : bien que cette cité  
de 1245 logements ne fasse pas partie 
des 15 projets validés par l'ANRU à ce 
jour, sa réhabilitation est à l'étude. 

Avancées 2012 :  
•  Poursuite de l’étude pour la requalifica-

tion urbaine du quartier de l’Abreuvoir 
en lien avec la ville de Bobigny. 

141
Le biLan des  
opérations  
en 2012L  bondy 

la noue caillet 

A la demande du Département, 
l’Office a racheté le patrimoine  
de la Noue Caillet à Bondy.  
Ce patrimoine est composé de  
616 logements, de commerces  
et de divers locaux, répartis sur 14 
immeubles, construits en 1963-1964, 
en 2009 (pour 38 logements)  
et en 2012 (pour 36 logements).  
Dès la reprise du patrimoine en  
juin 2012, l’Office s’est mis en ordre  
de marche pour poursuivre le projet 
de rénovation urbaine, au terme 
duquel il est notamment prévu, en 
complément des opérations achevées 
par la SEMIDEP, la construction  
de 35 logements et de commerces 
(phase 2), la démolition de 108 
logements et d’un centre commercial.

Le projet urbain :  
109 logements à construire,  
108 logements à démolir,  
176 logements à réhabiliter,  
477 logements à résidentialiser,  
4 commerces à créer.

Avancées 2012 :
•  Acquisition des 616 logements  

de la SEMIDEP.
•  Mise en location des 36 logements 

de l’immeuble Raymond Aubrac.
•  Reprise des études pour la 

démolition de 108 logements  
et commerces et la construction  
de 35 logements.
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 Épinay-sur-seine 
Centre-ville
Le projet urbain : Cité Îlot Gendarmerie, 
création de 11 logements, 217 logements 
réhabilités et résidentialisés,  
des commerces restructurés.

avancées 2012 :
•  Réhabilitation du parking silo attenant 

à l’Îlot Gendarmerie, en collaboration 
avec France Habitation : achèvement 
des études.

 La COurneuVe 
Les 4 000, quartier ouest
Le projet urbain : 309 logements à 
démolir, 429 logements à construire, 
1 568 logements à réhabiliter et 1 062 
logements à résidentialiser.

avancées 2012 :
•  Livraison des opérations Joliot Curie  

(47 logements) et Jardins de Presov  
(134 logements) : inaugurées en  
février 2012.

•  Construction de l’opération Genève 
Leclerc (77 logements) : livraison et entrée 
des premières familles début 2013.

•  Restructuration du Mail Maurice 
de Fontenay (197 logements) : 
établissement d’un dossier pour 
l’ANRU dans le cadre de l’avenant n°8 
à la convention présentant l’étude 
de définition, les bilans financiers 
« restructuration » et « démolition/
reconstruction », le plan pluriannuel de 
gestion du bâtiment, etc. 

•  Démolition du "petit Debussy" : en 
2012, décision partenariale de démolir 
ce bâtiment de 121 logements et accord 
sur le financement  / Réunion publique 
le 15 mai 2012 annonçant la démolition 
et présentant le processus d’enquête 
sociale (mai-juin 2012).  

•  Réhabilitation des Immeubles Braque  
et Curie, des cités Beaufils, Moulin Neuf 
et Saint-Just : poursuite des études  
de Maîtrise d’œuvre en 2012.
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Inventer la vIlle de demaIn :  
La rénovation urbaine 

 Les LiLas  
Les sentes
Le projet urbain : 993 logements à 
réhabiliter, réaménagement des espaces 
extérieurs, rénovation de la chaufferie.

avancées 2012 :
•  Projet de requalification des espaces 

extérieurs lancé en début d’année 
2012 avec le démarrage des études de 
maîtrise d’œuvre. Une réunion publique 
de lancement s’est tenue le 13 février 
2012, suivie d’un diagnostic en marchant 
avec les habitants le 20 février 2012. 

 MOnTFerMeiL 
Les Bosquets
Le projet urbain : 160 logements à 
construire, 120 logements à réhabiliter/
résidentialiser, 146 logements à 
résidentialiser, 106 logements à démolir.

 

avancées 2012 :
•  Démolition de l’immeuble B12 (146 

logements dont 81 propriété de l’Office) 
et de l’immeuble B7 (30 logements dont 
15 propriété de l’Office) : achevée en 
novembre 2012.

•  Construction de l’opération Berthe 
Morisot (160 logements) : lancement 
des travaux de la deuxième tranche  
(41 logements) en décembre 2012.

 neuiLLy-sur-Marne 
Les Fauvettes  
Le projet urbain : 185 logements à 
construire, 282 logements à réhabiliter/
résidentialiser, 181 logements à démolir.

avancées 2012 :
•  Construction de 18 logements et 

réhabilitation du bâtiment Rambouillet 
(99 logements) : poursuite des travaux 
pour une livraison de l’opération  
en 2013.

•  Réhabilitation / résidentialisation  
des immeubles Artois (90 logements), 
Epargne (40 logements) et 19 mars 1962 
(53 logements) : poursuite des études 
et lancement de la consultation des 
entreprises pour un démarrage des 
travaux en mars 2013.

•  Mise en chantier de trois opérations 
de construction neuve (Suffren 42 
logements, Churchill 67 logements et 
Artois 58 logements).

•  Implantation d’un nouveau point 
d’accueil (immeuble Rambouillet) mis 
en service en 2013.
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 pierrefitte 
les poètes 
Le projet urbain : 121 logements à démolir, 
121 logements à construire, 108 logements 
à réhabiliter/résidentialiser.

Avancées 2012 :
•  Boris Vian : réhabilitation / 

résidentialisation des immeubles : 
poursuite des études en 2012 / Appel 
d’offres et démarrage des travaux en 
2013.

•  Opération Nougaro : poursuite des 
études de Maîtrise d’œuvre en 2012 / 
Appel d’offres lancé et démarrage des 
travaux en 2013.

•  Îlot Briais : démarrage des travaux de 
construction de l’îlot par son promoteur 
dont les 8 maisons que l’Office va 
acquérir par la Vente en Etat Futur 
d’Achèvement (VEFA). 
Fin des études de Maîtrise d’œuvre  
et lancement de l’Appel d’offres de 
travaux pour l’aménagement du parking 
de l’Office et des espaces publics de 
l’îlot (études menées par Sequano 
aménagement).

•  Opération Pasteur : consultation  
des entreprises pour un démarrage  
des travaux en 2013.

•  Opération des Digues : reprise  
du concours de Maîtrise d’œuvre  
et analyse / réflexion autour des jardins 
familiaux.

 stAins 
la cité-jardin 

Le projet urbain : 1 622 logements  
à réhabiliter (1150 logements collectifs  
et 472 pavillons)

Avancées 2012 :
•  Réhabilitation des 472 pavillons  

(chantier décomposé en quatre tranches). 
tranche 2 : livraison de 99 pavillons 
réhabilités en septembre 2012. 
Tranche 3 : démarrage des travaux sur 
152 pavillons après études puis accord 
des locataires suite à la concertation. 
Tranche 4 : début des études sur les  
128 pavillons, en novembre 2012, 
enquête sociale et concertation avec  
les locataires, démarrage des travaux  
en janvier 2014.

•  Réhabilitation des 1 150 logements 
collectifs (chantier décomposé en six 
tranches). 
Tranche 4 : réhabilitation commencée 
début 2012, livraison prévue en 2014. 
Tranches 5 et 6 : en 2012, études de 
conception pour un démarrage des 
travaux de la tranche 5 à la suite de la 
fin des travaux de la tranche 4. Suivront 
les travaux de la sixième et dernière 
tranche de l’opération.
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inventer la ville de demain :  
La rénoVation urbaine 181

 stAins 
le clos saint-lazare
Le projet urbain : 452 logements à 
démolir, 452 logements à construire, 
1 629 logements à réhabiliter/
résidentialiser.

Avancées 2012 :
•  Livraison de l’opération Sasaki  

(64 logements).
•  Livraison de la réhabilitation/

résidentialisation de la tour Péguy  
(124 logements), attenante à la 
construction neuve. 

•  Livraison de l’opération Claudel Nerval 
Carco (64 logements). 

•  Réhabilitation de la tour Maison  
des Etudiants (186 logements) : phase 
d’études, début de la concertation  
avec les locataires fin 2012.

•  Réhabilitation et résidentialisation 
du square Molière (280 logements), 
construction de 10 logements et d’une 
maison médicale : études en cours.

•  Construction de l’opération Molière 
de 33 logements et 7 commerces qui 
seront vendus à l’opérateur Epareca : 
études en cours.

•  Opération îlot George Sand  
(74 logements) : travaux démarrés  
au premier trimestre 2012.

 villetAneuse 
projet universitaire et urbain  
des quartiers nord 
Le projet urbain : 161 logements à 
démolir, 281 logements à réhabiliter / 
résidentialiser et réaménagement  
du parking de la cité Allende  
(effectué en 2008).
Sur les cités Victor Hugo et Maurice 
Grandcoing : 414 logements à réhabiliter, 
414 logements à résidentialiser.

Avancées 2012 :
•  Réhabilitation des 181 logements de la 

cité Victor Hugo : poursuite des études 
et lancement de la consultation des 
entreprises en 2012 pour un démarrage 
des travaux en 2013.

•  Réhabilitation des 233 logements de la 
cité Maurice Grandcoing : poursuite des 
études en 2012 pour un démarrage des 
travaux fin 2013.

•  Résidentialisation des 414 logements 
des cités Victor Hugo et Maurice 
Grandcoing : poursuite des études pour 
un démarrage des travaux en 2014.
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191LLes LiVraisons attendues  
en 2013 - 2014 

 neuilly-sur-mArne 
suffren 

42 logements

 neuilly-sur-mArne 
churchill 

67 logements
 neuilly-sur-mArne  

Artois 

58 logements

 stAins  
george sand 

74 logements

 lA courneuve 
genève leclerc 

77 logements
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Après leur avoir donné des objectifs ambi-
tieux privilégiant une architecture contem-
poraine, l’Office fait le choix d’architectes 
de talent. Ils sont désignés dans le cadre 
de concours durant lesquels les services 
de l’Office se livrent, avec les représen-
tants des partenaires dont les collectivi-
tés locales, à une analyse fouillée et exi-
geante des projets pour fournir aux jurys 
les moyens de décisions éclairées.

L’Office étudie, projet par projet, la mise 
en place d’équipements de qualité afin 
d’améliorer le confort des locataires et la 
durabilité des logements : 
•  paraboles en toiture et pré-câblage des 

logements ;
•  détecteur de présence pour déclencher 

les lumières dans les parties communes ;
•  carrelage dans les parties communes 

et dans les pièces humides des 
appartements ;

•  porte palière résistance au feu, 
antieffraction et aux propriétés  
thermo-acoustiques ;

•  interphonie sans fil dirigée vers  
les téléphones portables ;

•  prises RJ45 pour les nouveaux 
téléphones ou l’internet haut débit ;

•  prise sèche linge, hotte, four ;
•  prise électrique avec coupe circuit ;
•  évier en résine pour accroître  

la résistance ; 

•  poubelle double dans les cuisines  
pour favoriser la collecte sélective ;

•  placards équipés ; 
•  fenêtres oscillo-battantes ; 
•  robinets mitigeurs, mousseurs, 

douchette à turbulence, chasse d’eau 
3/6 litres ;

•  bac de douche préinstallé sous 
la baignoire pour anticiper le 
vieillissement ou le handicap ;

•  robinet thermostatique ;
•  point lumineux sur les terrasses.

1/ Résidence Genève Leclerc  
à La Courneuve  
par Olivier BRENAC du cabinet 
BRENAC et GONZALEZ. 

2/ Résidence Churchill  
à Neuilly-sur-Marne  
par Aline HARARI du cabinet 
Jean et Aline HARARI.

3/ Résidence Suffren  
à Neuilly-sur-Marne  
(livraison prévue en 2013)  
par l'Agence DEVILLERS.

4/ Projet Square Molière  
à Stains (opération mixte 
logements/commerces) 
par l'Agence d’architecture  
BRET et TRIVIDIC.

5/ La Cité-Jardins à Stains 
par Jean BOIDOT 
du cabinet A &B.

6/ Réhabilitation  
de la cité Robespierre  
à Saint-Ouen par l'Agence  
DES CONTOURS – BAHUAUD.

L'eXigence 
arcHitecturaLe

La quaLité des équipements 

inventer la ville de demain :  
La rénoVation urbaine 202
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L’expérience accumulée par l’Office en 
matière de construction, avec ses nombreux 
programmes de renouvellement urbain, 
lui permet de recourir à la procédure  
de « conception-réalisation », c'est-à-dire 
de confier à un seul groupement, maître 
d’œuvre (architectes / bureau d'études) 
et entreprises, à la fois les études et 
l’exécution des travaux, le but étant de 
mieux maîtriser les coûts et de réduire 
les délais des projets. Cette expérience 
acquise est nécessaire pour compenser le 
fait que le maître d’œuvre n’est plus de la 
même manière à ses côté pour contrôler 
l’économie du projet et l’exécution des 
travaux. 

Afin d’améliorer l’accession sociale à la 
propriété, l’Office et le Conseil général de 
la Seine-Saint-Denis ont racheté en 2011, 
puis relancé, la coopérative HLM «  Les 
Habitations Populaires » qui construit 
des logements neufs et les vend à des 
ménages aux revenus modestes. 

L’Office assure la maîtrise d’ouvrage 
déléguée des opérations de la coopérative 
« les Habitations Populaires » dont il est le 
premier actionnaire. Les délégations de 
maîtrise d’ouvrage en cours en 2012 ont 
concerné :
•  33 logements aux Pavillons-sous-Bois 

(Opération "L'En Vogue").
•  50 logements à Dugny  

(Opération l’Orée du Bois).

L’Office a aussi réalisé 5 études  
de faisabilité en 2012 :
•  8 logements au Pré Saint-Gervais,  

rue Béranger.
•  11 logements à Pantin, rue Lakanal.
•  22 logements à Pantin, rue Berthier.
•  54 logements à Noisy-le-Sec dans  

le cadre des délaissés du tramway.
•  Plusieurs hypothèses de constructibilité 

à Bondy dans le quartier de la Noue 
Caillet.

Grâce à une maîtrise d’œuvre sociale 
interne, l’Office bénéficie d’un véritable 
savoir-faire en matière de relogement. 
Six agents s’y consacrent à plein temps 
et suivent individuellement les familles. 
Ils connaissent ainsi parfaitement leurs 
besoins et entretiennent avec elles une 
relation de confiance. Les chargés de 
relogement sont alors en mesure de 
proposer aux familles un projet en parfaite 
adéquation avec leurs attentes. En 
complément des relogements, ce service 
est intervenu en 2012 dans plusieurs 
chantiers de réhabilitation, notamment 
les opérations du Pré Saint-Gervais et 
Neuilly-sur-Marne (Rambouillet – B44), afin 
d’accompagner les chargés d’opérations 
dans la gestion de situations de précarité 
sociale ou de difficulté comportementale. Opération "L'En Vogue".

une actiVité  
de “conception 
- réaLisation”

diVersifier  
L’Habitat :  
L’accession sociaLe  
à La propriété

Le serVice  
dédié au 
reLogement

212

O
ph

  9
3 

 /
  
B

A
 2

0
12



O
ph

  9
3 

 /
  
B

A
 2

0
12

préparer  
L’aVenir :   
L’entretien  
du patrimoine 

entretenir  
Les cités au 
quotidien et  
à Long terme E
Des opérations de remplacement de 
composants sont menées : rénovation 
du bâti, des ascenseurs, des chaufferies 
et amélioration des espaces extérieurs. 
Pour l’année 2012, l’investissement « hors 
ANRU » pour ces travaux d’amélioration et 
de modernisation du patrimoine s’élève à 
6 105 294€, soit une valeur supérieure de 
13% par rapport à 2011.

En 2012, les Délégations ont conduit les 
travaux suivants :
•  Entretien courant des parties communes 

et du bâti : 3 955 830€ correspondant à 
plus de 5000 bons de commande.

•  Remise en état des logements après 
congés des locataires : 3 499 635€ (1 366 
logements concernés pour un coût moyen 
de 2 562€/logt).

•  Travaux dans les logements occupés :  
1 077 605€ (4 735 logements concernés).

•  Remplacements ponctuels de chaudières, 
chauffe-bains ou de composants chauffage, 
réparations de fuites : 400 243€.

•  Réhabilitations et restructurations diffuses 
des logements vacants : 1 308 865€. 

•  Interventions ponctuelles sur les espaces 
extérieurs : 201 177€. 

•  Réfections ponctuelles des peintures 
dans les parties communes : 638 100€.

En 2012, les services techniques ont 
engagé 1  239 bons de commande de 
petit entretien pour un coût de 1 926 210€ 
et conduit 44 programmes d’une valeur 
globale de 1 133 091€. 

En 2012, la régie de l’Office (13 agents), 
a mené 45 programmes d’électricité, de 
menuiserie et de serrurerie. 

Au-delà des opérations 
de renouvellement urbain 

et des réhabilitations 
lourdes dont le montant 

s’élève à 687 millions 
d’euros, l’Office a 

consacré en 2012 plus de 
26,6 millions d’euros aux 
travaux de maintenance, 

de rénovation et 
d’amélioration de son 

patrimoine. Ce montant 
traduit l’engagement 
de l’Office pour offrir 

aux locataires un 
patrimoine en bon état 

de fonctionnement. 
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232

5,9 m€ / 22% 
rempLacement  

de composants  

11,4 m€ / 43% 
gros entretien  

 9,3 m€ / 35% 
entretien  
courant 

2 153 139 € / 25% 
rénoVation 
ascenseurs

1 256 208 € / 14% 
rénoVation 

cHauffage et 
conformités 

éLectriques

1 425 800 € / 16% 
espaces eXtérieurs 

et Vrd

1 391 837 € / 16% 
améLioration des 

parties communes 
et gestion des 

décHets

1 389 201 € / 16% 
façades, 

reVêtements, 
toitures, terrasses, 

menuiseries eXt.

1 138 339 € / 13% 
résidentiaLisation, 

sécurité

Au 31 décembre 2012, l'Office comptait 
parmi son patrimoine 359 ascenseurs et a 
dépensé 2 422 445€ pour leur rénovation 
et leur maintenance (hors contrats 
d'entretien). Le programme de rénovation 
de notre parc d’ascenseurs décidé en 2006 
court jusqu’en 2018 et est très ambitieux.  
Il tient compte de l’état d’usure constaté en 
2006 et de la surutilisation des équipements. 
Trois objectifs sont poursuivis :
•  Mettre en place du matériel plus robuste 

que les standards proposés par les 
principaux ascensoristes.

La  
rénoVation  
des ascenseurs

•  Permettre un dépannage plus simple 
du fait de la disponibilité des pièces 
détachées.

•  Choisir des technologies « ouvertes » afin 
que toutes les entreprises de ce secteur 
d'activité puissent intervenir.

En 2012, parmi les 10 programmes de 
rénovation, le remplacement complet 
des ascenseurs des cités du Chemin Vert 
à Bobigny et du Pré Gentil à Rosny-sous-
Bois a ainsi été réalisé.

les pAnnes des Ascenseurs rencontrées  
pAr les usAgers sont dues pour les 2/3 d’entre elles  
à des Actes de mAlveillAnce.  
LES DéFAILLANCES TECHNIQUES ONT DIMINUé  
DE 52% DEPUIS 2009. 
ces pAnnes se concentrent sur 37 cAbines  
qui ont eu plus de 15 pAnnes en 2012. “

0
500
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2 500
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2009 2010 2011 2012

 usage anormal et malveillance    défaillances techniques

2 656
2 339

2 959
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1 2391 461
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CONSTRUIRE  
DES HABITATIONS PEU 
PRODUCTRICES DE GAZ 
à EFFET DE SERRE ET AUx 
CHARGES MAÎTRISéES

 la géothermie locale

L’Office encourage des moyens innovants 
en matière de développement durable 
à travers ses constructions neuves. 
Labellisée Bâtiment Basse Consommation 
(BBC), la résidence Winston Churchill 
actuellement en construction à Neuilly-
sur-Marne sera par exemple dotée d’un 
système de chauffage géothermal propre 
à la résidence. Ce chauffage collectif puise 
l’eau de la nappe phréatique à 70 mètres 
de profondeur, récupère sa chaleur pour 
fournir chauffage et eau chaude sanitaire 
aux logements et la rejette ensuite là où 
elle a été puisée. 

bâtir un 
Habitat  
économe
en énergie

préparer l’avenir :  
L’entretien du patrimoine242

Ce dispositif a demandé un investissement 
financier important de la part de l’Office 
mais permettra de réduire les consomma-
tions énergétiques du bâtiment d’environ 
40%, contribuant ainsi à la maîtrise des 
charges locatives. Les émissions de gaz  
à effet de serre, responsables du réchauf-
fement climatique, seront quant à elles 
diminuées de 75%. 
Le 20 octobre 2011, le projet de 
construction de l'opération a reçu la 
Mention spéciale remise par le jury de 
l’appel à projets « Les Clés de l’Habitat 
Durable en Seine-Saint-Denis ». 

 les réseaux de chaleur 

L’Office porte un réel intérêt au 
développement et à l’évolution des 
réseaux de chaleur. Sur l’ensemble du 
patrimoine, 7 315 logements sont chauffés 
par ces divers réseaux soit 31 % du 
patrimoine.
En 2012, les groupes d'habitation Genève 
Leclerc et Convention à La Courneuve ont 
été raccordés à un réseau de chauffage 
urbain. 
L’Office participe à la gouvernance du 
SMGC (Syndicat Mixte pour la Géothermie 
à la Courneuve), gérant un réseau sur 
lequel 2 270 logements de l’Oph 93 sont 
raccordés. A l’avenir, ce syndicat gérera 
également le réseau de chaleur de Saint-
Denis, distribuant 4 communes dont 
Stains où l’Office compte près de 3  000 
logements raccordés.

31% 
du patrimoine  
est cHauffé  
par des réseauX  
de cHaLeur

O
ph

  9
3 

 /
  
B

A
 2

0
12



O
ph

  9
3 

 /
  
B

A
 2

0
12

 les recherches de performance 
énergétique

L’analyse des Diagnostics de performance 
énergétique (DPE), disponible depuis le 
troisième trimestre 2012, révèle que 17 136 
logements (73% du patrimoine) se situent  
au-dessus du seuil des 230kWh ep/m².an 
(kilowatt heure énergie primaire par mètre  
carré et par an), correspondant aux niveaux 
« B à D » sur l’échelle de classification. 
•  3 608 logements sont classés en « E ou 

F », mais concernés par des programmes 
de réhabilitation qui conduiront à les 
ramener en « C ou D ».

•  937 logements sont chauffés à l’électricité. 
Parmi ceux-là 683 sont classés en « E » du 
fait du mode de chauffage.

•  55 logements classés en « G » bénéfi-
cient d’un programme de réhabilitation 
avec un objectif énergétique en « BBC 
rénovation ».

•  1  728 logements également classés « E 
et F » concernent des cités anciennes 
et/ou d’architecture protégée, pour 
lesquelles des solutions spécifiques sont 
recherchées.

 

l’office est  
en avance sur 
l’engagement 

pris dans la 
convention 

d’utilité sociale 
(cus) 2011-2016.

 diminuer l’empreinte écologique 

Conformément à la réglementation en 
vigueur, l’Office a engagé la réalisation 
d’un bilan des émissions de gaz à effet de 
serre (bilan GES). Il sera actualisé chaque 
année. Afin de disposer de données 
exploitables sur l’évolution des émissions 
de Co² de notre parc, ce bilan prend en 
compte l’ensemble des consommations 
d’énergie de notre patrimoine en 
dissociant le chauffage et l'habitat, qu'ils 
soient collectifs ou individuels.

 le renforcement de l’isolation 
thermique des bâtiments 

Concernant l’enveloppe des bâtiments, 
chaque programme de réfection de  
façades, de toitures ou d’étanchéité  
de terrasses, ou de remplacement  
de fenêtres, est étudié en intégrant  
l’amélioration de la performance éner-
gétique. Cette amélioration énergétique 
est prioritairement recherchée pour 
les groupes d'habitation présentant un 
« DPE » défavorable. 
En 2012, 2,3 millions d’euros ont été consa-
crés, en complément des réhabilitations,  
à l’isolation thermique des bâtiments.  
Celle-ci permet de maîtriser les charges 
et donc de limiter la production de gaz à 
effet de serre.

 développer l’eau chaude solaire 

L’Office est engagé dans plusieurs 
programmes d’équipement d’eau chaude 
solaire. Suite aux études menées, les  
six premiers sites retenus qui seront 
équipés entre 2013 et 2015 et qui 
représentent 1  544 logements sont : La 
Prairie à Aulnay-sous-Bois, André Lurçat 
et Le Paradis à Stains, Maurice Thorez à 
Dugny, L’Abreuvoir à Bobigny et Francis 
de Pressensé à Aubervilliers. 
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17 136 / 73% 
b à d  

6 273 / 27% 
e ou f 

55 / 0% 
g

la valeur moyenne 
au logement  

sur l’ensemble  
du patrimoine  

de l’office  
à fin 2012 est  

de 195kWh ep/m².an.

avant travaux  
de réhabilitation

après travaux  
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 la vente de certificats 
d’économie d’énergie

Les travaux d’isolation thermique réalisés 
par l’Office sont également valorisés en 
certificats d’économie d’énergie (CEE) à 
travers le protocole d’accord signé avec 
EDF. 

Les opérations livrées en 2012 ont généré 
172 GWh cumac d’économie d’énergie, 
soit une participation d’EDF de 636 000 
euros. 

 la gestion éco-responsable  
des espaces verts  

Depuis plusieurs années, l’Office met 
en place une gestion innovante de 
ses espaces verts. L’organisation des 
espaces extérieurs, les choix de végétaux, 
les cahiers des charges des marchés 
d’entretien, les marchés pluriannuels 
d’élagages ou d’abattages-replantations 
sont autant de leviers servant à conduire 
ce développement écologique dont les 
objectifs sont les suivants : 

262
•  La réduction des traitements chimiques 

par la diminution des espaces en stabilisé 
et minéraux, le paillage des massifs 
pour partie en utilisant les déchets des 
élagages et tailles.

•  La gestion différenciée qui se traduit 
par des traitements adaptés à la 
configuration des lieux et la distance aux 
immeubles ; des tailles dites « douces » 
laissant davantage se développer 
naturellement les espèces ; la création 
de prairies fleuries tels que talus et 
plates-bandes éloignées des entrées ; la 
préférence végétale d’espèces locales ; 
les tontes sans ramassage (mulshing) et 
la suppression totale des arrosages.

•  La maîtrise de l’évolution du parc 
arboré, en effectuant des diagnostics 
phytosanitaires réguliers suivis de 
campagnes pluriannuelles d'abattages 
et replantations avec comme principe 
un arbre planté pour un supprimé ; par 
la mise en place d’un marché d’élagage 
qui formalise et régule sur plusieurs 
années les interventions en fonction des 
besoins et des espèces.

Depuis deux ans, cinq groupes d'habitation 
ont été transformés sur ce modèle et il est 
prévu dans un premier temps d’adapter 
trois nouvelles cités par an.

préparer l’avenir :  
L’entretien du patrimoine
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 les containers enterrés 

 

L’Office met en place, avec les collectivités 
locales, des containers enterrés pour la 
collecte des ordures ménagères. Trois 
cités ont ainsi été équipées en 2012 à 
Stains et à Dugny : Claudel Nerval Carco, 
Sasaki et Le Moulin.

 les économies d’eau 

L’Office s’est doté de compteurs à télé-
relevage qui permettent de détecter 
plus rapidement les fuites et d’ajuster 
en continu les acomptes en fonction des 
consommations réelles. 

 la réduction des nuisances 
sonores 

La publication du plan de gène 
sonore de l’aéroport du Bourget a 
révélé qu’un nombre non négligeable 
de nos immeubles était éligible aux 
subventions des Aéroports De Paris 
(ADP). Ces financements accompagnent 
les mesures de réduction des nuisances 
sonores, notamment le remplacement de 
menuiseries par des ensembles à hautes 
performances acoustiques (et thermiques), 
et permettant de travailler également 
sur l’amélioration des ventilations des 
logements. 
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L
L'Office 
revendique 
sa solidarité. 
Qui sont les 
demandeurs 
prioritaires ?  
La solidarité 
s’arrête-t-elle  
au DALO ? 
Comment lutter 
contre la sous et 
la sur-occupation ? 
Comment prévenir 
les expulsions 
locatives ? 

office
afficHe
sa soLidarité

L’

292
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L’occupation 
sociaLe

L
ressources des ménages en 2012
jusqu’à 19,99% du plafond 4 222 24,1%
de 20 à 39,99% du plafond 4 251 24,3%
de 40 à 59,99% du plafond 3 482 19,9%
de 60 à 79,99% du plafond 2 721 15,6%
de 80 à 89,99% du plafond 921 5,3%
de 90 à 99,99% du plafond 623 3,6%

en dessous du plafond 16 220 92,7%

Sur les 17  494 ménages qui ont répondu 
à l’enquête d’occupation sociale, 9  602 
n’avaient aucune allocation ou étaient 
bénéficiaires du RSA, du minimum 
vieillesse, de l’allocation parent isolé ou 
de l’allocation adulte handicapé.

minima sociaux perçus en 2012
RSA 2 731 30,3%
Minimum Vieillesse 394 4,4%
Allocation Parent Isolé 223 2,5%
Allocation Adulte Handicapé 953 10,6%

aucune allocation 5 301 58,9%

L’Office assume depuis 
de nombreuses années 

de donner la priorité aux 
demandeurs de logement 

qui en ont le plus 
besoin. En 2012, 92,7% 

des locataires ayant 
répondu à l'enquête 

d'occupation sociale ont 
des ressources inférieures  

au plafond PLUS.  
24,1% ont des  

ressources inférieures  
à 20% du plafond  
et 68% inférieures  
à 60% du plafond. 
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Sur 1 464 attributions, 763 ont été désignées 
par l’Office (52,1%) et 701 par les contingents 
réservataires (47,9%).

Parmi les 763 désignations de l’Oph 93, 
390 logements (51,1%) ont été attribués 
à des demandeurs de mutation, dont 197 
dans le cadre du renouvellement urbain 
(50,5% des mutations).

La priorité donnée aux mutations a 
pour objectifs d’aider à la formation 
d’un parcours résidentiel, de limiter les 
phénomènes de sur ou sous-occupation 
des logements et de maintenir la mixité 
sociale dans les cités.

Ces candidats, surtout lorsqu’ils souhaitent 
demeurer dans la même commune et 
particulièrement dans la même cité, sont 
proposés prioritairement à la commission 
d’attribution, quel que soit le contingent 
du logement que leur mutation va libérer.

La poLitique d’attribution 
des Logements

Les demandes de mutation

dossiers examinés 
en commission 1 464

nouveaux entrants 1 074 73,4%
dont renouvellement urbain 52 4,8%
(décohabitations)
Oph 93 355 33,1%
Contingents 719 66,9%

mutations internes 390 26,6%
dont renouvellement urbain 197 50,5%
Internes à la ville 300 76,9%
Internes autres 90 23,1%

dispositifs spécifiques 167 11,4%
Accords collectifs 24

dont sortie structure  
d’hébergement 8

Dalo 93
dont sortie structure  
d’hébergement 13

Sortie structure d’hébergement 44
dont violences conjugales 6

Violences conjugales 6

10,9% des logements ont été attribués au 
titre de dispositifs spécifiques sur divers 
contingents (Dalo, accords collectifs, 
sorties de structures d’hébergement, 
violences conjugales).

Cette priorité donnée représente 
une lourde charge budgétaire car en 
augmentant le taux de rotation, elle 
pèse à la fois sur les budgets de remise 
en état des logements et sur les pertes 
budgétaires liées à la vacance.

lA commission 
d’Attribution 

(cAl) s’est 
réunie  

à 45 reprises  
en 2012 et  
A Attribué  

1 464  
logements. 
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L’Office n’a pas pris d’engagement dans la 
CUS au titre du DALO, mais a pris acte de 
la volonté de l’Etat de parvenir à 15% du 
total des attributions. 
En 2012, les attributions au titre de ce 
dispositif ne représentent que 6,2% des 
dossiers. 

dalo : désignataires
1% 35 38%
état 45 48%
Villes 5 5%
Oph 93 8 9%

Le Conseil d’administration de l’Office 
a fait le choix en 2011 de refuser 
l’application du nouveau Supplément 
de Loyer de Solidarité (SLS) forfaitaire 
partout où des PLH étaient en cours de 
définition et où les élus avaient manifesté 
leur souhait d’exonérer une partie de 
leur territoire. Cette politique représente 
un effort financier considérable pour 
préserver le droit au maintien dans les 
lieux générateurs de mixité sociale. 

Le droit  
au Logement 
opposabLe 

La réduction 
de La  
Vacance

Le 
recouVrement 
des impaYés et 
La préVention 
des eXpuLsions

Le refus  
du sLs

l'occupation  
sociaLe

Afin de loger le plus grand nombre, la lutte 
contre la vacance est un enjeu majeur.  
En 2012, la vacance courante ressort 
à 2,03% des loyers contre 1,89% en 
2011. Cette hausse est pour partie liée 
à l’impact des nombreuses mises en 
service qui ont eu lieu fin 2011 et qui 
ont généré une double rotation dans la 
mesure où il s’agissait principalement de 
reloger des personnes déjà locataires de 
l’Office provenant d’immeubles en voie de 
démolition. 

En termes de flux, le taux de recouvrement 
des sommes appelées (loyers + charges), 
y compris les prises à partie de l’Etat pour 
refus du concours de la force publique,  
se monte à 99,44% soit un taux d’impayés 
de 0,56%. 

L’excellent taux de recouvrement des loyers 
et des charges appelées ne doit pas cacher 
les 11  670 déclenchements d’impayés en 
2012. Ce bon résultat est la traduction 
d’une politique active de recouvrement 
amiable mise en œuvre, au sein du 
service « Recouvrement  », par neuf agents 
responsables d’un portefeuille de 800 à 1 000 
locataires. Ils ont pour mission de diligenter, 
dès le déclenchement de l’impayé, 
l’ensemble des actes de recouvrement 
dont ils apprécient l’opportunité dans le 
cadre d’une procédure générale. L’action 
amiable débute au premier impayé par une 
lettre de rappel. Elle se poursuit, si besoin, 
par différents dispositifs précontentieux 
jusqu’à l’engagement, en cas d’échec, de 
la procédure contentieuse. 
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Dans tous les cas, l’accord amiable de 
règlement est systématiquement recherché. 
Qu’il s’agisse d’engagement amiable ou 
judiciaire, les agents de recouvrement 
vérifient mensuellement le respect des 
accords de règlement en cours, qui 
conditionne par ailleurs le maintien ou le 
recours aux aides publiques au logement.   
Si les procédures amiables et préconten-
tieuses ne sont pas suivies d’effet et que 
le bail est finalement résilié par décision 
judiciaire, une dernière opportunité de  
rétablissement de la situation locative peut 
être obtenue grâce à l’intervention du  
service « Prévention des expulsions ». 
L’accompagnement social mis en place par 
le service de prévention des expulsions 
est proposé à tous les débiteurs en clause 
résolutoire acquise dès lors que le concours 
de la force publique a été requis, hormis si 
ces derniers s’acquittent de leurs indemnités 
d’occupation. 267 locataires ont reçu une 
proposition d’accompagnement social en 
2012. 
A partir de juillet 2012, le service s’est 
vu confier la mission de représentation 
de l’Office au sein des commissions 
préfectorales d’expulsion et est désormais 
identifié par l’ensemble des acteurs des 
politiques de prévention de l’expulsion.
Malgré ces démarches, l’Office a assigné 
546 locataires pour dettes en 2012. 359 
jugements ont été rendus en 2012, dont 
62 rompant le bail. Le concours de la force 
publique a été demandé pour 255 dossiers 
et a été octroyé pour 106 dossiers. 

L’accord collectif départemental signé le 
10 mai 2001 est un des outils mobilisés 
visant à faciliter l’accès au logement 
de personnes défavorisées, cumulant 
des difficultés économiques et sociales. 
L’accord collectif prévoit l’attribution de 
59 logements par an sur le patrimoine de 
l’Office, tous contingents confondus. 
24 logements ont été attribués dans le 
cadre de ce dispositif en 2012. L’ensemble 
des candidatures présentées ont été 
retenues par la commission. 

2% DE VACANCE 
COURANTE

L’Office a rempli en 2012 ses engagements 
vis à vis de la convention de partenariat 
avec l’association France Terre d’Asile 
portant sur la mise à disposition de 15 
logements en trois ans.

L’Office poursuit un programme d’accessi-
bilité de son patrimoine aux personnes en 
situation de handicap. 
•  Aménagements et travaux spécifiques 

pour accessibilité aux handicapés, dont 
interventions dans 229 logements : 816 569€ 
soit une augmentation de près de 38% pour 
l’exercice 2012 après celle de 27% constatée 
en 2011. 

•  Aménagement de baies à tous les étages 
pour les ascenseurs

•  La norme Bronze dans l’utilisation de son 
site internet permet une consultation par 
les malvoyants.

L’Office a signé en 2012 la convention  
«  Un toit pour elle » et a réservé dans ce 
cadre 5 logements par an. L’objectif de ce 
dispositif est de désengorger les structures 
d’hébergement. Depuis janvier 2010, ce 
dispositif a été étendu aux femmes en très 
grand danger suivies par l’association SOS 
Victimes 93 dans le cadre expérimental 
du téléphone portable d’alerte et aux 
femmes bénéficiant d’une ordonnance de 
protection.

Le reLogement 
et Les demandes 
d’asiLe poLitique

L’adaptation  
du patrimoine 
auX Handicaps 

Les VioLences 
faites auX 
femmes
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Le reLogement  
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L
La qualité  
de service  
est une attention 
permanente  
de l’Office.  
Qu’est-ce que  
la proximité ? 
Comment  
bien informer  
les locataires ? 
Comment  
contribuer à  
la tranquillité ? 

L’

353

office renforce 
La quaLité de  
serVice rendu  
auX Locataires    
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L'office  
au serVice  
et à L'écoute  
des Locataires

rappeL  
des résuLtats  
de L’enquête  
de satisfactionRL’opinion des locataires est encourageante 
puisque 82% d’entre eux sont satisfaits 
de l’Office et 85% sont satisfaits de 
leur logement. L’Office s’inscrit dans la 
moyenne des Offices d’Île-de-France qui 
s’élève à 83.7% de satisfaits. Ce résultat 
est d’autant plus encourageant que 
l’Office compte 48% de son patrimoine en 
Zone Urbaine Sensible (ZUS) contre 28% 
en moyenne chez les autres bailleurs de la 
région ayant participé à l’enquête. 

L’année 2012 a été l’occasion pour l’Office 
de déployer des plans d’action sur chacune 
des thématiques et de développer ses 
points forts. 

Le développement des nouvelles 
technologies de l’information et de la 
communication a permis l’arrivée sur le 
marché de nouveaux logiciels de suivi 
des réclamations. Si l’Office suit avec 
attention le traitement des réclamations, il 
n’existait aucun logiciel dédié pour éditer 
des statistiques et aider les collaborateurs 
à structurer leur activité. Un logiciel de 
Gestion de la Relation Locataire (GRL) a 
été acheté en 2012 et sera complètement 
déployé fin 2013. Il poursuivra trois 
objectifs : 
•  améliorer la satisfaction des locataires 

concernant la qualité de l’accueil et la 
qualité du traitement des réclamations. 

•  améliorer la qualité du pilotage de 
l’activité par des tableaux de bord précis. 

•  améliorer la structuration de l’activité 
par le respect des procédures. 

En avril 2011,  
l’Office a lancé 

conjointement avec  
40 autres organismes 

d’Île-de-France une 
enquête de satisfaction 

auprès des locataires. 
2005 locataires ont été 

contactés par téléphone 
et ont répondu à près  

de 60 questions. 
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améLiorer  
Le traitement 
des 
récLamations
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rappeL  
des résuLtats  
de L’enquête  
de satisfaction

Le manque de propreté des parties 
communes est un autre sujet d’insatisfaction 
des locataires. De nouveaux prestataires 
de nettoyage ont été désignés en 
2012 et les moyens de contrôle ont été 
significativement renforcés. 

Les moyens demandés à chaque société 
ont été augmentés et un contremaître 
intégralement dédié au contrôle des 
prestations dues à l’Office a été mis en 
place au 1er janvier 2013.

Une campagne de sensibilisation au respect 
de la propreté des parties communes a été 
lancée en décembre 2012 via des affiches 
dans les halls et une lettre adressée aux 
locataires. 

renforcer La propreté  
des parties communes 
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lA décision A été prise de recruter  
trois personnes dAns le cAdre du dispositif 
emplois d’Avenir pour effectuer, dAns les sites  
les plus sensibles, du porte à porte et inviter  
les locAtAires à respecter les règles d'hygiène  
et de propreté.

359 ascenseurs 
nettoYés 

quotidiennement 

1 548 HaLLs 
baLaYés et nettoYés 

quotidiennement 
dans 112 cités 

réparties dans 26 
communes 

238 859 Heures 
de ménage  
quotidien 

en 2013 

17% du montant 
des cHarges 

récupérabLes 
affectés  

au ménage
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 comprendre 

2371 faits ont été signalés dans l’« obser-
vatoire de la tranquillité » qui centralise les  
signalements des agents, les dégrada-
tions, ou toute autre situation difficile  
rencontrée sur le terrain. Ces éléments 
servent de base de travail interne mais sont 
aussi communiqués aux forces de police  
et aux partenaires. Cet observatoire est 
complété par une étude sur les occupa-
tions de halls d’immeubles qui permet  
de signaler à la police et aux partenaires 
combien de halls parmi les 1548 que 
compte l’Office sont occupés. 

 prévenir 

La prévention passe par de nombreuses 
actions telles que : l’architecture des 
bâtiments, l’aménagement des cités, 
la résidentialisation, la lutte contre les 
épaves, la propreté, la vidéoprotection… 

contribuer à La tranquiLLité 
des Locataires

l'office au service  
et à L'écoute des Locataires

 coopérer  

L’Office renforce ses partenariats avec 
les acteurs locaux : forces de police, 
justice, collectivités, mouvement HLM…  
Il participe notamment aux cellules de 
veille et aux réunions organisées dans le 
cadre des Contrats Locaux de Sécurité 
(CLS). 
L’observatoire de la tranquillité, le 
partenariat renforcé avec la police 
et la formation du personnel sur ces 
questions ont permis de faire face avec 
professionnalisme à une année 2012 
marquée par des faits d’une grande 
violence. 37 agressions physiques ou 
verbales à l’encontre du personnel ont été 
signalées dans l’observatoire. 10 agents 
ont été arrêtés en 2012 soit 390 jours 
d’arrêt de travail. Le point d’accueil de 
la cité Salvador Allende à Villetaneuse a 
connu une agression à main armée et a dû 
être temporairement fermé.

82,8% 
HaLLs non  
occupés  
au 31/12/12

8,3% 
HaLLs  
occupés  
"intensité  
moYenne"  
au 31/12/12

8,9% 
HaLLs  
occupés  
"intensité  
forte"  
au 31/12/12

0 200 400 600 800 1 000 1 200

Atteintes aux  
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locataires

Troubles de voisinage
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Atteintes aux biens

37

54

55

82

191191

199

275

1 085

383
O

ph
  9

3 
 /

  
B

A
 2

0
12



O
ph

  9
3 

 /
  
B

A
 2

0
12

L’Office est engagé dans 17 conventions 
de Gestion Urbaine de Proximité (GUP). 
Ces conventions permettent de formaliser 
les difficultés identifiées dans la gestion 
d’un site et d’indiquer dans un programme 
d’action les solutions à mettre en œuvre 
par chacun des partenaires. En lien étroit 

avec les Villes, ce sont les 6 délégations de 
l’Office qui sont mobilisées sur les sujets 
de la propreté urbaine, du cadre de vie, de 
la sécurité et la tranquillité publique, des 
équipements et services, des démarches 
participatives et du développement du 
lien social, de la gestion des chantiers…

Tout en maîtrisant ses coûts de gestion, 
l'Office a fait le choix depuis de nombreuses 
années de doter ses 6 délégations d'un 
nombre important de personnel. 
Depuis 2002, 26 points d'accueil chargés 
d'accueillir et d’informer les locataires 
ont ouvert. 900 logements environ leur 
sont en moyenne rattachés. Les gardiens 
et les employés d'immeuble s'occupent 
aux côtés des entreprises prestataires des 
tâches de propreté, de petite maintenance 
et de sécurité des bâtiments. Le point 
d’accueil de Bondy a ouvert en 2012.

 des gardiens logés sur place

Au 31 décembre 2012, l’Office comptait 
127 gardiens et 72 employés d’immeuble. 
L'Office continue de loger ses gardiens 
dans les cités où ils travaillent. Des 
gardiens disponibles et fin connaisseurs de 
leur cité sont un atout important pour un 
organisme. Un binôme de gardiens réalise 
ainsi des astreintes d’une semaine tous 
les quinze jours pour apporter un service 
24h/24 et 7j/7 en cas d’urgence.  

améLiorer La gestion urbaine  
de proXimité (gup) 

renforcer Les équipes  
de proXimité

PRèS DE  
370 AGENTS 

TRAVAILLENT 
AU QUOTIDIEN 

DANS LES 
CITéS (AGENTS 

D’ACCUEIL, 
GARDIENS, 
EMPLOYéS 

D’IMMEUBLES, 
TECHNICIENS, 

AGENTS DE 
GESTION…).
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 l’information au quotidien 

L’Office communique régulièrement auprès 
de ses locataires afin de leur apporter toutes 
les informations dont ils ont besoin.

Le site internet de l’Office a été consulté 
près de 70 000 fois en 2012. Le site offre de 
nombreux services comme la possibilité 
pour les locataires de l’Office de payer en 
ligne leur loyer. Près de 2700 paiements 
ont eu lieu pour un montant d’un million 
d’euros. 

La diffusion de lettres d’information, le 
journal des locataires, l’affichage dans 
les halls et la diffusion de supports 
spécifiques lors des travaux garantissent 
au locataire une information de qualité. 
En 2012, c’est environ 150 supports  
de communication qui ont été réalisés 
dont environ 100 concernaient les 
opérations de démolition-construction ou 
de réhabilitation. 

Des moyens innovants de communication 
sont aussi testés. En 2012, l’Office 
a généralisé à tous les locataires la 
communication par SMS. Dès qu’un 
problème technique (panne d'ascenseur, 
coupure d’eau, de gaz, d’électricité…) 
ou qu’un évènement (réunion publique, 
désinsectisation…) se produit, les 
locataires sont directement informés sur 
leur portable. Ce procédé permet une 
information des locataires en temps réel 
et de manière ciblée puisque l’envoi 
des SMS est géolocalisé jusqu’à la cage 
d’escalier.

 la concertation dans les cités

L’Office compte sur son patrimoine 
43 amicales de locataires avec qui les 
délégations entretiennent des relations 
régulières. Tranquillité, contrôle des 
charges, entretien technique de la 
cité, hygiène et propreté… les sujets 
d’échanges sont nombreux. 

L’Office dispose aussi d’un conseil de 
concertation locative (CCL) qui compte 
3 représentants de chaque association  
nationale représentative et des asso-
ciations ayant obtenu plus de 10% des 
votes lors des dernières élections de  
locataires. Les associations membres du 
CCL sont donc la CNL, la CLCV et l’AFOC.  
Deux réunions se sont tenues en 2012 
concernant notamment le plan d’action 
propreté et le programme de travaux.  
Un groupe de travail a aussi débattu d’un 
éventuel règlement intérieur de l’Office.

déVeLopper L’information  
et La concertation

l'office au service  
et à L'écoute des Locataires404

en 2012 :

70 000 
consuLtations  
du site internet

150 supports  
de communication 
papier

sYstème  
de communication

par sms
pLus de 100 réunions 
de concertation
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 l’information et la concertation 
sur les chantiers

En 2012, l’Office a organisé plus de 100 
réunions de concertation concernant les 
opérations de démolition-construction 
ou de réhabilitation. Plus qu’une simple 
concertation, ces rencontres permettent 
aux locataires de participer activement à la 
construction des projets prévus dans leur 
quartier. 
•  Lors du diagnostic : avant de définir un 

programme de travaux, l’Office réunit les 
locataires afin de prendre connaissance 
de leurs attentes et besoins.

•  Lors de la mise en œuvre du projet : l’Office 
rencontre régulièrement les locataires en 
présence de l’architecte, des partenaires 
locaux, etc… ; et présente le projet dans 
ses différentes étapes d’avancement.

•  Avant de lancer les travaux : un vote 
leur permettant de se prononcer sur  
le projet est proposé aux locataires. 
Au préalable, ils peuvent rencontrer un 
agent de l’Office lors de permanences 
individuelles. Ensemble, ils dressent 
un bilan personnalisé de la situation 
du locataire (impact des travaux sur sa 
situation, estimation des droits APL…).
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l'office au service  
et à L'écoute des Locataires424

Assurer l’hygiène et la propreté d’une 
cité, régler les troubles de voisinages, 
contribuer à la tranquillité d’une cité, 
recueillir l’avis des locataires sur un projet, 
améliorer la gestion urbaine de proximité 
nécessite parfois de coordonner plusieurs 
acteurs et d’impliquer les locataires  
ou leurs représentants. L’Office dispose 
pour cela de trois médiateurs dont deux 
sur le périmètre de la délégation de Stains 

et un sur celui de la délégation du Dugny. 
L’Office participe aussi à des dispositifs 
partenariaux mis en place par les Villes 
comme la MOUS médiation collective ou 
la Maison de l’Habitat à Montfermeil. Ces 
structures mettent en place des actions 
de prévention et d’éducation au respect 
du cadre de vie afin de pérenniser les 
investissements réalisés dans le cadre de 
l’ANRU. 

soutenir  
Les actions de proXimité 

Environ 500 commerçants ont signé un bail 
de location avec l’Office, lequel dispose 
d’un service commerces composé de trois 
personnes. 

Le service étudie notamment la solidité 
des dossiers de candidature et travaille en 
lien avec les collectivités pour garantir une 
offre commerciale variée. 

déVeLopper  
Le commerce de proXimité 
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L’Office soutient l’insertion sociale par 
l’économique dont l’objectif est de réinsérer 
des populations éloignées du monde du 
travail ou en difficulté (chômeurs de longue 
durée, jeunes de moins de 25 ans sans 
formation, bénéficiaires du RSA… résidant en 
Zone Urbaine Sensible). Dans le cadre de la 
politique de renouvellement urbain, l’Office 
porte à 8% le minimum d’heures de travail 
relevant de l’insertion par l’économique 
sur ses chantiers (et même 15% pour les 

chantiers de démolition), soit davantage que 
les 5% demandés par l’Agence Nationale 
pour la Rénovation Urbaine (ANRU). En 
2012, l’Office a ainsi réalisé 61  000 heures 
d’insertion par l’économique liées aux 
travaux ANRU ou hors ANRU. L’Office va 
également au-delà de ses obligations en 
incluant dans les marchés d’entretien et les 
marchés de travaux hors ANRU des heures 
d’insertion. 2  493 heures supplémentaires 
ont ainsi été réalisées en 2012.

434

encourager L’insertion sociaLe  
par L’économique
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L
Pour relever  
les défis qu’il  
s’est fixés,  
l’Office s’appuie  
sur des personnels 
compétents  
et sur une  
situation  
financière  
solide 

L’ office accroît  
ses compétences  
et sa soLidité  
financière  
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La compétence  
au serVice  
du proJet

L
Au 31 décembre 2012, le personnel de 
l'Office était composé de 597 personnes 
(593 en 2011) à titre permanent dont 371 
fonctionnaires et 226 salariés. La moyenne 
d'âge est de 45 ans. 

Tout en maîtrisant ses coûts de gestion, 
l'Office a augmenté ses effectifs depuis 
plusieurs années. C'est à la fois la 
conséquence des rachats de patrimoines 
mais aussi la volonté de doter l'établissement 
des effectifs suffisants pour effectuer ses 
missions dans les meilleures conditions et 
permettre la réalisation des programmes de 
renouvellement urbain.
De nombreux services sont concernés. Avec 
32 postes ouverts depuis sa création en 
2002, la Direction de la maîtrise d’ouvrage 
poursuit sa progression.

 la mobilité professionnelle

La bonne mobilité interne et externe est 
le signe de la vitalité de l'Office. En 2012, 
il y a eu 57 entrées et 56 départs (entrées/
sorties + mobilité interne) contre 53 
entrées et 45 départs en 2011.

L'Office modernise  
ses outils de travail  

et investit fortement  
dans la formation  

de ses agents.

 
La gestion  
du personneL 

464

76%  
des agents et saLariés  
de L'office Habitent  
La seine-saint-denis
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 la formation

Dans le logement social, la règlementation, 
les techniques et les outils évoluent 
rapidement. Pour relever les défis qui sont 
les siens, l'Office attache une importance 
particulière à la formation. 

En 2012, les agents de l’Office ont suivi 
1169 jours de formation. Le taux de départ 
en formation est de 48%.
Les formations les plus suivies concernent 
les domaines suivants : 
•  Hygiène et sécurité : 35%
•  Communication écrite et orale/

organisation/professionnalisation  
des agents d’accueil : 13%

 la protection sociale  
et la prévention des risques 

La principale avancée sociale pour l’année 
2012 en matière de gestion des ressources 
humaines a été la conclusion du marché 
public et l’accord signé en vue de la mise 
en œuvre d’un régime de prévoyance 
et de complémentaire santé destiné à 
l’ensemble du personnel de l’Office.

Un accord sur les risques psychosociaux 
a été signé le 8 mars 2012. Il prévoit 
notamment le suivi psychologique des 
personnes en situation de stress au travail 
et un coaching des cadres. 

 un site intranet

L’Office s’est doté en 2012 d’un site intranet 
permettant aux agents de travailler plus 
efficacement. Un annuaire en ligne est 
disponible et l’ensemble des procédures 
internes, des textes de référence et des 
formulaires nécessaires au travail entre 
services y sont rassemblés.

 un nouveau siège pour travailler 
plus efficacement

Pour faire face à la croissance de certains 
services dont la Direction de la maîtrise 
d’ouvrage et pour regrouper des services 
aujourd’hui éclatés sur plusieurs sites 
dans Bobigny, l’Office a conclu en 2012 
l’achat de son nouveau siège social dont  
la première pierre a été posée le 26 avril  
2013. Situé près de la mairie de Bobigny,  
rue Gisèle Halimi, il sera tout à la fois fonc-
tionnel et respectueux de l’environnement. 
Il respectera la Règlementation Technique 
(RT) 2012 et sera certifié NF Bâtiment  
Tertiaire Haute Qualité Environnementale 
(Certivéa).

La 
modernisation 
des outiLs

474

O
ph

  9
3 

 /
  
B

A
 2

0
12



O
ph

  9
3 

 /
  
B

A
 2

0
12

2009

2008

2010

2011

2012

8,3

8,5

9,8

10,6

12,812,8
0 2 4 6 8 10 1412

En millions d'euros

Le rapport 
financier

G
La situation saine de l’Office, due à la 
maîtrise de son exploitation courante, 
lui permet de poursuivre son ambitieux 
programme d’investissement. Il bénéficie 
pour cela du soutien de la Caisse de 
Garantie du Logement Locatif Social 
(CGLLS) et du Conseil général de Seine-
Saint-Denis. 

 un autofinancement satisfaisant

Les équilibres d’exploitation de l’Office sont 
maîtrisés et nous permettent de dégager 
un autofinancement courant à hauteur 
de 12,840 millions d’euros en 2012. Cet 
autofinancement nous permet de financer 
le remplacement de nos composants, nos 
dépenses de fonctionnement et d’investir 
le solde en fonds propres pour mener à 
bien les grands projets patrimoniaux de 
l’Office. 

Toutefois dès 2016, l’Office aura consommé 
la totalité de ses fonds propres dans le 
plan de rénovation urbaine, alors que 
plusieurs réhabilitations très coûteuses 
resteront à réaliser telles que l’Abreuvoir 
à Bobigny et le Mail Maurice de Fontenay 
à La Courneuve. L’Office souhaite donc 
poursuivre une politique prudente de 
maîtrise de ses coûts de fonctionnement 
et d’investissement.
L’âge moyen élevé de notre patrimoine  
(45 ans), sa situation (50% en ZUS) et la fin de 
remboursements des prêts des opérations 
de réhabilitation Palulos mobilisés sur 
ces 20 dernières années, sont autant de 
facteurs qui influencent notre structure 
d’exploitation.

Bénéficiant du soutien de la CGLLS  
et du Conseil général, l'Office maîtrise 
ses coûts de gestion, connaît un faible 

endettement et s'autofinance  
de manière satisfaisante.

garantir  
Le financement
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 un faible endettement 

A fin 2012, la dette de l’Office se montait à 
218 M€, dont 176 M€ contractés auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations (CDC). 
Après avoir diminué ces dernières années, et 
comme attendu, le taux d’endettement de 
l’Office progresse en 2012 avec la réalisation 
de notre programme de rénovation urbaine 
et l’acquisition de patrimoine à Bondy. Son 
niveau reste cependant encore largement 
inférieur à la moyenne des Offices : les 
annuités représentent ainsi 20% des loyers 
contre 40% au niveau national. Par ailleurs, 
notre dette ne comporte aucun «  produit 
toxique » qui rendrait aléatoire son montant. 

 des coûts de gestion maîtrisés

Les coûts de gestion de l’Office sont 
supérieurs au niveau constaté en Île-
de-France d’environ 10%. Ils sont de 
1  360 € par logement en 2012 pour une 
médiane à 1 230 € (valeur 2011). Ils sont en 
augmentation moyenne de 3% par an sur 
la période 2007-2012.

 le soutien de la cglls

L’Office n’ayant pas les fonds propres 
suffisants pour faire face seul à l’ampleur du 
plan de rénovation urbaine, un protocole 
de consolidation couvrant la période 2008-
2013 a été signé en septembre 2008 avec 
la CGLLS, le Département de Seine-Saint-
Denis et l’Etat. Depuis, les équilibres du 
plan ayant été considérablement modifiés, 
un avenant au protocole de consolidation 
a été élaboré et est en cours de signature 
par les différents partenaires. Son objet 
est de prolonger le plan initial jusqu’en 
2017, en tenant compte des évolutions 
relatives aux coûts, aux financements et au 
calendrier de réalisation des opérations, et 
d’y intégrer les acquisitions de patrimoines 
intervenues récemment : 343 logements 
« Bournonville » au Blanc-Mesnil en juillet 
2010, et 616 logements « la Noue Caillet » 
à Bondy en juin 2012. 

 le soutien du conseil général

Le Conseil général de la Seine-Saint-
Denis s’est engagé fortement aux côtés 
de l’Office pour qu’il puisse mener à 
bien son ambitieux programme de 
renouvellement urbain et maintenir un 
niveau d’entretien suffisant du patrimoine 
existant. Entre 2007 et 2017, le Conseil 
général participera ainsi à hauteur de 67 
millions d’euros, soit près de 10% des 680 
millions d’euros d’investissements prévus 
dans les programmes ANRU et autres 
réhabilitations lourdes. 

494

LA DETTE DE 
L'OFFICE NE  
COMPORTE 

AUCUN  
"PRODUIT 

TOxIQUE".
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le rapport  
financier505
compte de résuLtat en K€  
 récupérables non récupérables total 2012 total 2011

produits des activités   142 353 136 489
Récupérations des charges locatives   41 011 40 229
Loyers   100 928 95 906
Prestations de services et activités annexes   415 354

subventions d’exploitation   1 226 1 128
quote-part des subventions d’investissement  
virée au compte de résultat   11 231 12 051
reprises sur amortissements et provisions   5 181 7 013
Autres produits   464 698
totAl des produits d’exploitAtion   160 455 157 380
consommations de l’exercice 24 473 3 242 27 714 23 823

Achats stockés  629 629 359
Variations des stocks  - 67 - 67 119
Achats non stockés 24 473 2 680 27 153 23 346

services extérieurs 10 357 28 843 39 200 36 782
Travaux relatifs à l’exploitation 8 785 3 119 11 903 11 541
Entretien et réparations courants 33 4 937 4 970 4 374
Gros entretien 668 11 403 12 071 11 235
Primes d’assurances  898 898 851
Autres 871 8 486 9 358 8 780

impôts, taxes et versements assimilés 3 910 19 416 23 326 22 241
charges de personnel 4 137 19 298 23 435 23 126
dotations aux amortissements et aux provisions  34 999 34 999 47 548

Dotations aux amortissements immobilisations  24 246 24 246 21 056
Dotations aux dépréciations   5 874 5 874 3 848
Dotations aux provisions pour gros entretien   4 426 4 426 4 727
Dotations aux autres provisions d'exploitation   361 361 571
Dotations aux provisions réglementées   92 92 17 346

Autres charges  1 235 1 235 832
charges d’intérêts sur opérations locatives  6 272 6 272 6 654
totAl des chArges d’exploitAtion 42 877 113 305 156 182 161 006
résultAt d’exploitAtion   4 273 - 3 626
produits d'autres créances et valeurs mobilières   2 584 1 134
totAl des produits finAnciers   2 584 1 134
dotations aux amortissements et provisions   310 327
charges d’intérêts autres   37 28
totAl des chArges finAncières   346 355
résultAt finAncier   2 237 779
résultAt courAnt   6 511 - 2 846
résultAt exceptionnel   7 391 18 339
impôt sur les sociétés
résultAt net   13 902 15 493

O
ph

  9
3 

 /
  
B

A
 2

0
12



O
ph

  9
3 

 /
  
B

A
 2

0
12

 Valeurs amor., prov.   Valeurs Valeurs
 brutes & cessions nettes nettes

Actif   exercice 2012 exercice 2011

Actif immobilisé    
immobilisations incorporelles 5 736 4 320 1 416 1 393
immobilisations corporelles 669 733 254 416 415 317 397 996

Terrains 51 748 1 930 49 818 51 010
Constructions locatives (sur sol propre) 588 127 231 496 356 631 337 851
Constructions locatives (sur sol autrui) 3 707 2 331 1 375 1 500
Autres immobilisations corporelles 26 151 18 659 7 492 7 634

immobilisations corporelles en cours 74 338  74 338 38 695
immobilisations financières 1 600 637 964 11 195
totAl Actif immobilisé 751 407 259 373 492 034 449 278
Actif circulAnt    
stocks et en-cours 361  361 294
fournisseurs débiteurs 2 846  2 846 1 352
créances d’exploitation 134 940 27 833 107 107 104 079

Créances clients et comptes rattachés 39 311 27 204 12 107 11 564
Autres créances d’exploitation 5 223  5 223 4 349
Subventions à recevoir 90 406 629 89 777 88 166

créances diverses 2 474 1 388 1 086 6 791
disponibilités 78 980  78 980 56 216
charges constatées d’avance 309  309  
totAl Actif circulAnt 219 910 29 221 190 689 168 733
compte de régulArisAtion 3 881   3 881 4 691
totAl Actif 975 199 288 594 686 605 622 702

pAssif    exercice 2012 exercice 2011   

cApitAux propres    
dotations   44 367 44 367
réserves   12 730 12 519
report à nouveau   85 575 71 175
résultat de l'exercice   13 902 15 493
subventions d'investissement   227 483 226 382
provisions réglementées - Amortissements dérogatoires   17 438 17 346
totAl cApitAux propres     401 495 387 282
provisions pour risques et chArges    
provisions pour risques   1 995 408
provisions pour gros entretien   7 279 6 744
Autres provisions pour charges   2 548 2 164
totAl provisions pour risques et chArges     11 822 9 317
dettes    
dettes financières   232 314 196 232

Participation des employeurs à l'effort de construction   35 438 28 703
Emprunts auprès des établissements de crédit   177 609 147 872
Dépôts et cautionnement reçus   7 193 6 667
Emprunts et dettes financières divers   12 073 12 989

locataires créditeurs   4 505 5 566
dettes d'exploitation   21 221 19 522

Fournisseurs   14 859 15 281
Dettes fiscales et sociales   6 361 4 241

dettes diverses   15 357 4 785
produits constatés d'avance   -108 
totAl dettes     273 288 226 104
totAl pAssif     686 605 622 702

515biLan en K€  
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